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BACCALAUREAT 
STAPS  

 
SPECIALITE : 

 
ENTRAINEMENT 

SPORTIF  
 
 

BACCALAUREAT STAPS  
 

TRONC COMMUN II 
EPS, ENTRAINEMENT SPORTIF ET API/APA 

 
 

BACCALAUREAT STAPS 
 

TRONC COMMUN I 
(EPS, ENTRAINEMENT SPORTIF ET API/APA) 

 
 

BACCALAUREAT 
STAPS  

SPECIALITE : 
ACTIVITES 

PHYSIQUES ET 
SPORTIVES 

INTEGREES / 
ADAPTEES 

(API/APA) (En projet) 
 

MASTERE I  en  
SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES 

PHYSIQUES ET SPORTIVES (STAPS) 
 

Tronc commun  
« SPORT, SANTE  ET SOCIETE  » 

 
 

MASTERE  en 
SCIENCES DE 

L’EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 
Tronc commun  

(FPSE, IPA, FLSH, ENS, 
SCIENCES, IEPS) 

 

MASTERE I  en  
SCIENCES ET TECHNIQUES 
DE L’ANIMATION  SOCIO – 

EDUCATIVE  (STASE)  
Spécialité : Jeunesse, 

Insertion et Développement 
 

MASTERE 
«RECHERCHE  en  

SCIENCES ET 
TECHNIQUES DES 

ACTIVITES 
PHYSIQUES ET 

SPORTIVES (STAPS)» 
Option : 

Motricité et entraînement  
 

MASTERE 
« RECHERCHE en 

SCIENCES DE 
L’EDUCATION  

ET DE LA 
FORMATION » 

Spécialité: Didactique 
 

Option: Didactique    
          des APS 

 

ECOLE DOCTORALE 
 

SCIENCES  DE  LA  VIE  ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 
Mention : 

SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES (STAPS) 

Option : Motricité et     
                Entraînement  

 

ECOLE DOCTORALE 
 

SCIENCES  DE  L’HOMME  ET DE LA 
SOCIETE 

 
Doctorat en : 

SCIENCES DE L’EDUCATION ET DE LA 
FORMATION 

 
Mention : Didactique 

Option : Didactique des APS 
 

ECOLE DOCTORALE 
 

SCIENCES  DE  L’HOMME  
ET DE LA SOCIETE 

Mention : 
SCIENCES ET TECHNIQUES 
DE L’ANIMATION  SOCIO – 

EDUCATIVE  (STASE) 
 

Option : Insertion sociale et  
               Développement 

 

MASTERE II  en  
SCIENCES ET 

TECHNIQUES DE 
L’ANIMATION  SOCIO – 
EDUCATIVE  (STASE) 

 
Option : 

Jeunesse, Insertion et 
Développement 

 
 

 BACCHALAUREAT 
STASE /// 

 
Options : 

 
- ENTREPRENEURIAT  
- JEUNESSE ET ANIMATION 
- LOISIR 
 

BACCHALAUREAT 
STASE I 

TRONC COMMUN  
(ENTREPRENEURIAT, 

JEUNESSE, ANIMATION, 
ET LOISIR) 

BACCHALAUREAT 
STASE II  

TRONC COMMUN  
(ENTREPRENEURIAT, 

JEUNESSE, ANIMATION, 
ET LOISIR) 

MASTERE 
PROFESSION-

NEL EN 
«ENSEIGNE- 
MENT DES 

APS ET 
ANIMATION 
SPORTIVE» 

           

MASTERE 
PROFESSION-

NEL  EN 
« MANAGE-
MENT DU 
SPORT ET 
METIERS 

DE MISE EN 
FORME » 

           

BACCALAUREAT 
STAPS  

 
SPECIALITE : 

 
EDUCATION 

PHYSIQUE ET 
SPORTIVE (EPS) 

 



 

 

PROGRAMME DE BACCALAUREAT EN STAPS 
 

 
Le Programme de Baccalauréat en STAPS comprend deux filières et une troisième 
(API/APA) en attente.   
 
Les deux filières actuellement effectives sont :  

- « Education Physique et Sportive » ;  
- « Entraînement sportif » 

 
1.  LA FILIERE « EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE » 
 
1.1. Objectifs de la formation 
 
Le Baccalauréat en STAPS, Spécialité « EPS » vient perpétuer, tout en l’améliorant, la filière 
traditionnelle de l’IEPS, la formation des enseignants d’EPS destinés à exercer dans les 
écoles. 
 
Bien que sa vocation soit professionnelle, le présent Baccalauréat s’inscrit dans un parcours 
de formation académique menant au Master puis au Doctorat. 
 
1.2. Compétences apportées par la formation 
 
Unité de Compétences 1 (UC1) : Elaborer un programme annuel d’enseignement des APS de 

base  
UC2 : Gérer des situations pédagogiques concrètes 
UC3 : Organiser des cours d’EPS et l’encadrement du sport scolaire 
UC4 : Participer à la gestion d’un projet d’organisation d’une structure sportive scolaire 
UC5 : Collaborer à la détection, la sélection et l’orientation des sportifs scolaires 
UC6 : Agir de façon éthique, réflexive et responsable 
UC7 : Organiser les premiers secours. 
 
1.3. Débouchés 
 
Cadre intervenant dans le milieu scolaire pour assurer l’enseignement de l’EPS et 
l’encadrement du sport scolaire, d’une part ; il doit être capable d’exercer à la fois les 
fonctions suivantes : enseignement, entraînement des équipes scolaires, encadrement 
pédagogique. 
 
D’autre part, il est  préparé à poursuivre ses études aux niveaux du cycle suivant. 

 
 

  



 

 

1.4. Conditions d’admission à la formation 
 

- Pour la première année (BAC I), être titulaire du Diplôme d’Etat ou autre diplôme 
équivalent 

- Pour la deuxième année (BAC II), avoir validé tous les crédits en BAC I, autrement dit 
tous les crédits du Semestre 1 et du Semestre 2 (conformément au Règlement 
académique) 

- Pour la troisième année (BAC III), avoir validé tous les crédits en BAC II, autrement 
dit tous les crédits du Semestre 3 et du Semestre 4, se démarquer dans les 
activités/enseignements relatifs à la spécialité demandée. 

 
1.5. Organisation de la formation 
 
La formation est étalée sur 3 années de Baccalauréat (BAC I, BAC II, BAC III) qui équivalent 
à 6 semestres. Avec ce principe de « semestrialisation », nous avons B1S1, B1S2, B2S1, 
B2S2, B3S1, B3S2 ; mais la bonne terminologie est : S1, S2, S3, S4, S5 et S6. 
 
Chaque semestre vaut 30 crédits. Un crédit vaut 25 heures de travail dont 15 heures du travail 
« présentiel » (cours magistraux, travaux dirigés, travaux pratiques, stages accompagnés) et 
10 heures du « travail personnel » de l’apprenant.   
 
La valeur du travail « présentiel » doit être indiquée sur la maquette sous toutes ses formes : 
cours magistral (CM), travaux dirigés (TD), travaux pratiques (TP), excursions, stage, etc. De 
même, la valeur du travail personnel de l’étudiant (TPE) est définie. Le volume horaire total 
(VHT) est le total des heures de travail présentiel dans un semestre. Le volume horaire total   
plus le travail personnel de l’étudiant (VHT + TPE), leur somme donne le  volume horaire 
général de l’étudiant (VGE). 
 
La formation comporte : 

- Des enseignements de tronc commun (EPS, Entraînement Sportif, API/APA) ;  
- Des enseignements propres à la spécialité ; 
- Un stage d’observation et des stages accompagnés en milieu scolaire ;  
- A la fin de chaque période de stage, il y a rédaction d’un rapport succinct (3 à 5 pages) 

et, à la fin du stage en S6, le rapport est de 5 à 10 pages. Le rapport de stage est 
produit, fait corriger par l’encadreur puis déposé dans les délais précisés par le 
règlement. 

 
1.6. Approche pédagogique 
 
Elle est fondée sur l’approche par compétences avec une volonté d’utilisation des langues 
« internationales » (en l’occurrence le français, langue officielle d’enseignement au Burundi 
et l’anglais, langue officielle de l’East African Community) et des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication, ainsi que des méthodes pédagogiques actives. 
 
Les méthodes pédagogiques font recours à : l’étude des cas, aux jeux de rôles et aux exercices 
d’application, valorisation de l’expérience individuelle des étudiants et aux échanges 
permettant le développement rapide des compétences, le développement des capacités 
d’écoute, d’action, de leadership et de travail en équipe, des cours magistraux, des dossiers 
pédagogiques, des séminaires, des conférences, des travaux dirigés et des travaux pratiques. 
 



 

 

1.7. Validation / Evaluation 
 
La délivrance du diplôme est subordonnée à : 
- Une présence et la participation active des étudiants au programme ; 
- Une obtention des crédits nécessaires pour l’ensemble constitué par des unités 
d’enseignement obligatoires, transversaux et optionnels y compris le rapport de stage ;  
- Une évaluation sous deux formes : deux sessions normales semestrielles et une session de 
rattrapage annuelle. 
 
La nature des épreuves varie selon les matières enseignées. Plusieurs modalités peuvent être 
combinées : examens pratiques, examens écrit et/ou oral, sous forme de travail individuel ou 
de groupe, en contrôle continu et en examen terminal. 
 
Les coefficients correspondent aux  crédits. 
 
1.8. Calendrier de la formation 
 
Le calendrier de la formation est établi par l’Autorité habilitée.  
 
 
 
 
  



 

 

2.  LA FILIERE « ENTRAINEMENT SPORTIF » 
 
2.1. Objectifs de la formation 
 
Le baccalauréat en STAPS, mention « Entraînement Sportif » complète la formation de base 
des enseignants d’EPS pour que ces derniers soient davantage aptes (ou spécialisés) dans leurs 
interventions hors des écoles, en milieu associatif et fédéral. Elle vient renforcer la formation 
des enseignants d’EPS, filière traditionnelle de l’Institut d’Education Physique et des Sports.  
 
2.2. Compétences apportées par la formation 

 
UC1: Elaborer un projet annuel d’entraînement dans sa (ses) discipline(s) de spécialisation  
UC2 : Gérer des situations concrètes d’entraînement et de compétition 
UC3 : Organiser des compétitions sportives 
UC4 : Participer à la gestion d’un projet d’organisation d’une structure sportive 
UC5 : Réaliser un programme de formation des cadres de premiers niveaux 
UC6 : Collaborer à la détection, la sélection et l’orientation des sportifs 
UC7 : Concevoir et gérer un programme de sport d’entretien et de mise en forme 
UC8 : Agir de façon éthique, réflexive et responsable 
UC9 : Organiser les premiers secours 

 
2.3. Débouchés 
 
- Intervenant dans le mouvement associatif pour assurer l’encadrement des pratiquants de 

niveau national et fédéral 
- Entraîneur des équipes dans une (des) discipline(s) donnée(s) 
- Gestionnaire d’organisation sportive et centres de mise en forme 
- Formateur des animateurs, initiateurs et moniteurs sportifs  
- Préparation aux cycles suivants 
 
2.4. Conditions d’admission a la formation 
 
- Pour la première année (BAC1), être titulaire du Diplôme d’Etat ou autre diplôme 

équivalent 
- Pour la deuxième année (BAC2), avoir validé tous les crédits en BAC1 (conformément au 

Règlement académique) 
- Pour la troisième année (BAC3), avoir validé tous les crédits en BAC2, se démarquer dans 

les activités/enseignements relatifs à la spécialité demandée. 
 
2.5. Organisation de la formation 

La formation est étalée sur 3 années de Baccalauréat (BAC I, BAC II, BAC III) qui équivalent 
à 6 semestres de 30 crédits chacun (S1, S2, S3, S4,  S5 et S6).  
 
Un crédit vaut 25 heures dont 15 heures de cours en travail « présentiel » de l’enseignant 
(cours magistral, travaux dirigés, travaux pratiques) et 10 heures de « travail personnel » de 
l’étudiant. 
 
  



 

 

La formation comporte : 
- Des enseignements de tronc commun (Entraînement Sportif et EPS) : BAC I et BAC II 
- Des enseignements spécifiques à la spécialité 
- Des stages professionnels en milieu associatif  
- La rédaction d’un rapport succinct (3 à 5 pages) à la fin de chaque période de stage et la 

rédaction d’un rapport de 10 à 15 pages à la fin du stage effectué en Semestre 6. Chaque 
rapport est produit, fait corriger et déposé dans les délais précisés par le règlement. 

 
2.6. Approche pédagogique 
 
Elle est fondée sur l’approche par compétences avec une volonté d’utilisation des langues 
« internationales » et des nouvelles technologies de l’information et de la communication, 
ainsi que des méthodes pédagogiques actives. 
 
Les méthodes pédagogiques font recours à : l’étude des cas, aux jeux de rôles et aux exercices 
de simulation, la valorisation de l’expérience individuelle des participants et aux échanges 
permettant le développement rapide des compétences, le développement des capacités 
d’écoute, d’action, de leadership et de travail en équipe ; des cours magistraux, des dossiers 
pédagogiques, des séminaires, des conférences, des travaux dirigés et des travaux pratiques. 
 
2.7. Validation / Evaluation 
 
La délivrance du diplôme est subordonnée à : 

 Une présence et une participation active des étudiants au programme ; 
 Une obtention des crédits nécessaires pour l’ensemble constitué par des unités 

d’enseignement obligatoires, transversaux et optionnels y compris le rapport de stage 
et/ou la monographie ; 

 Une évaluation sous deux formes : deux sessions normales semestrielles et une session 
de rattrapage annuelle 

La nature des épreuves varie selon les matières enseignées. Plusieurs modalités peuvent être 
combinées : examens écrit et oral sous forme de travail individuel ou de groupe. 
 
Les coefficients correspondent aux valeurs de crédits. 
 
2.8. Calendrier de la formation 
 
Le calendrier de la formation est établi par l’Autorité habilitée.  
Voir, en annexe, le calendrier effectif  reconstitué tel que les cours ont été dispensés. 
  



 

 

II.3. MAQUETTES DE COURS 
 
II.3.1. Baccalauréat en STAPS, Semestre 1 : Tronc commun I (EPS,  

ENTRAINEMENT SPORTIF)  
 

N° UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES I 

Responsable pédagogique :   

      60H 40H 100H 4 

BC101 Pédagogie générale 25H 5H - 30H 20H 50H 2 
BC102 Psychologie générale  

 
25H 5H - 30H 20H 50H 2 

UE2 SCIENCES DE LA VIE ET  
DE LA SANTE I 

Responsable pédagogique : 

   105H 70H 175H           7 

BC103 Anatomie descriptive  40H 15H 5H 60H 40H 100H 4 
BC104 Physiologie 1 

  
30H 10H 5H 45H 30H 75H 3 

UE3 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS I 

Responsable pédagogique :   

   135H 90 225 9 

BC105 Sports de combat 1 - - 45H 45H 30H 75H 3 
BC106 Basketball 1 6H - 24H 30H 20H 50H 2 
BC107 Rugby 1 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC108 Volleyball 1  

 
6H - 24H 30H 20H 50H 2 

UE4 PRATIQUE ET THEORIE 
DES MOTRICITES 

SPECIALES I 
Responsable pédagogique :   

   105H 70 175       7 
 

BC108 Activités Aquatiques 1 6H - 24H 30H 20H 50H 2 
BC109 Activités gymniques 1 6H - 24H 30H 20H 50H 2 
BC110 Sports de raquette 1 6H - 24H 30H 20H 50H 2 
BC111 Motricité expressive 1 

 
- - 15H 15H 10H 25H 1 

UE5 TECHNIQUES DE 
COMMUNICATION I 

Responsable pédagogique :   

   45H 30H 75H 3 

BC112 Initiation à l’informatique 1 10H - 5H 15H 10H 25H 1 
BC113 Initiation à la recherche  15H 5H 10H 30H 20H 50H 2 
TOTAL 

S1 
    450H 300H 750H 30  

 
  



 

 

II.3.2. Baccalauréat en STAPS, Semestre 2 : Tronc commun I (EPS,  
ENTRAINEMENT SPORTIF)  

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE
DIT 

UE1 SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES II  

Responsable pédagogique :     

   60H 40H 100H 4 

BC201 Psychopédagogie  20H 10H - 30H 20H 50H 2 
BC202 Sociologie générale  

 
20H 10H - 30H 20H 50H 2 

UE2 SCIENCES DE LA VIE ET 
DE LA SANTE II  

Responsable pédagogique   

   120H   80H 200H 8 

BC203 Anatomie fonctionnelle 45H 10H 5H 60H 40H 100H 4 
BC204 Physiologie 2  30H 9H 6H 45H 30H 75H 3 
BC205 Biochimie  

 
10H 5H - 15H 10H 25H 1 

UE3 PRATIQUE ET THEORIE 
DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET 

SPORTIVES II 
Responsable pédagogique :   

   120H 80H 200H 8 

BC206 Athlétisme 1 10H - 35H 45H 30H 75H 3 
BC207 Handball 1 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC208 Football 1 6H - 24H 30H 20H 50H 2 
BC209 API/APA (Activités Physiques 

Intégrées/Adaptées) 1  
 

10H - 5H 15H 10H 25H 1 

UE4 TECHNIQUES DE 
COMMUNICATION II 

Responsable pédagogique :   

   75H   50H 125H 5 

BC210 Anglais 1  10H 5H  - 15H 10H 25H 1  
BC211 Techniques d’expression orale 

et écrite 1  

20H 10H - 30H 20H 50H 2 

BC212 Initiation au Kiswahili 20H 10H - 30H 20H 50H 2 

UE 5 ELEMENTS 
D’APPROFONDISSEMENT 

EN STAPS  I  
Responsable pédagogique : 

   75 H     50H 125H 5 

BC213 Didactique des APS  40H 20H - 60H 40H 100H 4 
BC214 
 

Histoire des APS  15H - - 15H 10H 25H 1 

TOTAL
S2 

 
 

 
 

  450H 300H 750H 30 

 
  



 

 

II.3.3. Baccalauréat en STAPS, Semestre 3 : Tronc commun II (EPS,  
ENTRAINEMENT SPORTIF)  

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES III 

Responsable pédagogique :       

   45H 30H 75H 3 

BC301 Sociologie de l’Education  10H 5H - 15H 10H 25H 1  
BC302 Citoyenneté et éthique 

 
20H 10H - 30H 20H 50H 2 

UE2 SCIENCES DE LA VIE ET 
DE LA SANTE III 

Responsable pédagogique :    

   105H  70H 175H 7 

BC303 Biomécanique 36H 5H 4H 45H 30 75H 3    
BC304 Psychophysiologie  20H 10H - 30 20 50H 2 
BC305 Traumatologie – Secourisme 

 
20H - 10H 30 20 50H 2 

UE3 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS III 

Responsable pédagogique : 

   105H 70H 175H 7 

BC306 Sport de combat 2 5H - 40H 45H 30H 75H 3 
BC307 Basketball 2  - - 30H 30H 20H 50H 2 
BC308 Handball 2 

 
5H - 25H 30H 20H 50H 2 

UE4 PRATIQUE ET THEORIE 
DES MOTRICITES 

SPECIALES II 
Responsable pédagogique :   

   105H 70H 175H 7 

BC309 Activités  aquatiques 2 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC310 Activités gymniques 2 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC311 Motricité expressive 2  - 15H 15H 10H 25H 1 
BC312 Sports de raquettes 2 

 
5H - 25H 30H 20H 50H 2 

UE4 TECHNIQUES DE 
COMMUNICATION III 

Responsable pédagogique :     

    90H 60H  150H 6 

BC313 Techniques d’expression orale 
et écrite 2  

5H 10H - 15H 10H 25H 1 

BC314 Anglais 2  10H 20H - 30H 20H 50H 2 
BC 315 Initiation à l’informatique 2   15H - 30H 45H 30H 75H 3 

 
TOTAL 

S3 

 
 

    
450H 

           
300H 

 
750H 

 
30  

  



 

 

II.3.4. Baccalauréat en STAPS, Semestre 4 : Tronc commun II (EPS,  
ENTRAINEMENT SPORTIF, API/APA)  

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES IV 

Responsable pédagogique : 

   60H 40H 100H 4 

BC401 Psychologie de l’enfant et de 
l’adolescent 

20H 10H - 30H 20H 50H 2 

BC402 Psychologie sociale 
 

24H 6H - 30H 20H 50H 2 

UE2 SCIENCES DE 
L’ENTRAINEMENT  

Responsable pédagogique : 

   75H 50H 125H 5 

BC403 Introduction à la théorie de 
l’entraînement 

30H - - 30H 20H 50H 2 

BC404 Nutrition 20H - 10H 30H 20H 50H 2 
BC405 Mesure et Evaluation des 

aptitudes physiques 
 

5H 5H 5H 15H 10H 25H 1 

UE3 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS IV 

Responsable pédagogique : 

   135H 90H 225H 10 

BC406 Athlétisme 2 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC407 Football 2 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BC408 Rugby 2 - - 30H 30H 20H 50H 2 
BC409 Volleyball 2 - - 30H 30H 20H 50H 2 
BC410 API/APA (Activités Physiques 

Intégrées/Adaptées) 2 
 

20H - 10H 30H 20H 50H 2 

UE 4 METHODOLOGIE DE LA 
RECHERCHE  

Responsable pédagogique : 

   90H 60H 150H 6 

BC410 
 

Méthodologie de la recherche 
scientifique  

30H 15H - 45H 30H 75H 3 

BC411 Statistiques 
 

40H 5H - 45H 30H 75H 3 

UE5 STAGE ET RAPPORT I 
Responsable pédagogique : 

   75H 50H 125H 5 

BC412 Stage accompagné 1 - - - 60H 40H 100H 4 
BC413 Rapport de stage 1 - - - 15H 10H 25H 1 

 
TOTAL 

S4 

     
450H 

 
300H 

 
750H 

 
30  

  



 

 

II.3.5. Baccalauréat STAPS, Semestre 5 :  
Spécialité : « EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE » (EPS) 

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 SCIENCES DE LA VIE ET 
DE LA SANTE V 

Responsable pédagogique : 

   90H 60H 150H 6 

BEP501 
(BSP501) 

Physiologie de l’exercice 30H 15H - 45H 30H 75H 3 

BEP502 
(BSP502) 

Sport et Santé  20H 5H 5H 30H 20H 50H 2 

BEP503 
(BSP503) 

Traumatologie du système 
locomoteur 

10H 5H - 15H 10H 25H 1 

UE2 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS V 

Responsable pédagogique: 

   150H 100H 250H 10 

BEP504 Handball 3 15H - 15H 30H 20H 50H 2 
BEP505 Basketball 3 15H - 15H 30H 20H 50H 2 
BEP506 Football 3 20H - 10H 30H 20H 50H 2 
BEP507 Volleyball 3 15H - 15H 30H 20H 50H 2 
BEP508 API/APA (Activités Physiques 

Intégrées /Adaptées) 3 
10H - 20H 30H 20H 50H 2 

UE 3 ELEMENTS 
D’APPROFONDISSEMENT 

EN STAPS II 
Responsable pédagogique : 

   135H 90H 225H 9 

BEP509 
 

Administration et législation 
scolaires 

15H  - 15H 10H 25H 1 

BEP510 
(BSP510) 

Management et coaching 30H 15H - 45H 30H 75H 3 
BEP511 
(BSP504) 

Entrepreneuriat 20H - 10H 30H 20H 50H 2 
BEP512 
(BSP504) 

Théorie de l’entraînement  30H 15H - 45H 30H 75H 3 

UE 4 STAGE ET RAPPORT II 
Responsable pédagogique : 

   75H 50H 125H 5 

BEP513 Stage accompagné 2 - - - 60H 40H 100H 4 
BEP514 Rapport de stage 2 - - - 15H 10H 25H 1 
TOTAL  

S5 
     

450H 
 

300H 
 

750H 
 

30 
 
  



 

 

II.3.6. Baccalauréat STAPS, Semestre 6 :  
Spécialité « EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE » (EPS) 

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 PRATIQUE ET THEORIE 
DES  APS VI 

Responsable pédagogique : 

   120H 80H 200H 9 

BEP601 Athlétisme 3 15H - 30H 45H 30H 75H 3 
BEP602 Rugby 3  15H - 30H 45H 30H 75H 3 
BEP603 Sports de combat 3  15H - 30H 45H 30H 75H 3 

UE2 PRATIQUE ET THEORIE 
DES MOTRICITES 

SPECIALES  III 
Responsable pédagogique : 

   120H 80H 200H 10 

BEP604 Activités aquatiques 3 10H - 20H 30H 20H 50H 2 
BEP605 Activités gymniques 3 15H - 30H 45H 30H 75H 3 
BEP606 Sports de raquette 3 15H - 30H 45H 30H 75H 3 
BEP607 Motricité expressive 3 10H - 20H 30H 20H 50H 2 

UE3 ELEMENTS 
D’APPROFONDISSEMENT 

en STAPS   III 
Responsable pédagogique : 

 
 

  75H 50H 125H 5 

BEP608 Psychomotricité 10H - 35H 45H 30H 75H 3 
BEP609 Le sport scolaire 20H 10H - 30H 20H 50H 2 
BEP6010         

UE4 STAGE ET RAPPORT III 
Responsable pédagogique : 

   90H 60H 150H 6 

BEP611 Stage  accompagné 3   - - - 60H 40H 100H 4 
BEP612 Rapport de stage 3 

 
- - - 30H 20H 50H 2 

TOTAL  
S6 

    450H 300H 750H 30 

 
  



 

 

 
II.3.7. Baccalauréat STAPS, Semestre 5:  

Spécialité « ENTRAINEMENT SPORTIF »  
 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 SCIENCES DE LA VIE ET 
DE LA SANTE V 

Responsable pédagogique :   

   90H 60H 150H 6 

BSP501 
(BEP501) 

Physiologie de l’exercice 30H 15H - 45H 30H 75H 3 

BSP502 
(BEP502) 

Sport et Santé 20H 5H 5H 30H 20H 50H 2 

BSP503 
(BEP503) 

Traumatologie  du système 
locomoteur 

10H 5H - 15H 10H 25H 1 

UE2 SCIENCES DE 
L’ENTRAINEMENT II 

Responsable pédagogique :   

   75H  50H 125H 7 

BSP504 
(BEP512 

Théorie de l’entraînement  30H 15H - 45H 30H 75H 3 

BSP505 Psychologie du sport  20H 10H - 30H 20H 50H 2 
BSP506 Alimentation du sportif  

 
20 H 10H - 30H 20H 50H 2 

UE3 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS EN OPTIONNEL I 

Responsable pédagogique :   

   135H 90H 235H 9 

 Option 1 : Activités Athlétiques 
/ Aquatiques / Gymniques 
(optionnel 1) 

15H - 30H 45H 30H 75H 3 

BSP507 Option 2 : Basketball/ Football, 
Handball/ Rugby/ Volleyball 
(optionnel 1) 

15H - 30H 45H 30H 75H 3 

BSP508 Option 3 : Sports de raquette / 
Sport de combat / Motricité 
expressive (optionnel 1) 

15H - 30H 45H 30H 75H 3 

UE 4 ELEMENTS 
D’APPROFONDISSEMENT 

EN STAPS IV  
Responsable pédagogique :   

   120H 80H 200H 8 

BSP509 Administration et gestion des 
infrastructures sportives 

10H 5H - 15H 10H 25H 1 

BSP510 
(BEP510) 

Management / Coaching  30H - 15H 45H 30H 75H 3 

BSP511 
(BEP512) 

Entrepreneuriat 20H - 10H 30H 20H 50H 2 

BSP504 Sport et marketing  25H 5H - 30H 20H 50H 2 
 
TOTAL  
S5 

 
 

    
450H 

 

 
300H 

 
750H 

 
30  



 

 

II.3.8. Baccalauréat STAPS, Semestre 6 :  
Spécialité « ENTRAINEMENT SPORTIF »  

 
N°  
 

UNITE D’ENSEIGNEMENT  
+ RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

/ ELEMENTS 
CONSTITUTIFS D’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT (ECUE) 
 

CM TD TP VHT TPE VGE CRE-
DIT 

UE1 PRATIQUE ET THEORIE 
DES APS EN OPTIONNEL II 

Responsable pédagogique :   

   150H 100H 250H 10 

BSP601 Option 1 : Activités Athlétiques/ 
Aquatiques/ Activités 
gymniques (optionnel 2) 

15H - 30H 45H 30H 75H 3 

BSP602 Option 2 : Basketball/ Football/ 
Handball/ Rugby/ Volleyball 
(optionnel 2) 

15H - 30H 45H 30H 75H 3 

BSP603 Option 3 : Sports de 
raquette/Sports de 
combat/Motricité expressive 
(optionnel 2) 

15H - 45H 60H 40H 100H 4 

UE2 STAGE AU CLUB « A » 
Responsable pédagogique :   

   150H 100H 250H 10 

BSP604 Stage  au club « A » - - - 120H 80H 200H 8 
BSP605 Rapport de stage au club « A » - - - 30H 20H 50H 2 

UE3 STAGE AU CLUB « B » 
Responsable pédagogique :   

   150H 100H 250H 10 

BSP606 Stage  au club « B »  - - - 120H 80H 200H 8 
BSP605 Rapport de stage au club « B » - - - 30H 20H 50H 2 

 
TOTAL  

S6 

 
 

    
450H 

 

 
300H 

 
750H 

 
30 

 

 

 


